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EVACUATION DES PERSONNES

Article R. 4227-28 du Code du Travail : « L’employeur prend les mesures nécessaires pour que tout commencement d’incendie puisse être rapidement et efficacement 
combattu dans l’intérêt du sauvetage des travailleurs »

Objectifs :

-Savoir évacuer rapidement l'ensemble du personnel de l'entreprise en cas d'incendie, sans panique ni accident.
-Connaître le cheminement à suivre dans l’établissement.

-Identifier les outils techniques de l’entreprise utiles à l’évacuation :
-Plans d’évacuation

-Alarmes Signalisation au sol
-Balises de sécurité

-Systèmes de désenfumage

L'évacuation, les principes

    Evacuation
    Etablissements concernés

    Problématique de l'évacuation

 Facteurs humains

    Personnes chargées de l'évacuation
    Ensemble du personnel

 Facteurs techniques 

    Informations
    Alarme

    Cheminement et issues de secours
    Balisage et éclairage de sécurité

    Désenfumage

 L'organisation

    Distribution des rôles
    Vérification des équipements

 
 Déroulement de l'évacuation

    Exercices réels d'évacuation
    Critiques, observations et conclusions

 Cas particuliers

    Le feu est plus rapide que vous
    Les fumées vous empêchent d'évacuer

    Etablissement accueillant des personnes à mobilité réduite

PROGRAMME

Pré requis : sans

Durée : environ 3 heures

Modalités pédagogiques :

Alternance de théorie et mise en situation concrète. Un 
exercice final sera réalisé en condition réel d’évacuation.

**Il est préconisé d’effectuer un exercice 
d’évacuation chaque année. Les délais d’accès 
peuvent être anticipés selon vos besoins.

Modalités d’évaluation :

Questionnement participatif, exercices de mise en situation.

Documents :

Attestation de présence, tampon sur votre registre de 
sécurité.
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